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1701 Juni 13 . , Paris A
SCHREIBEN [VOM MARECHAL DE CAMP BEAT JAKOB ZURLAUBEN AN BEAT JA¬

KOB II . ZURLAUBEN]

"Quoy que ie n ' ay pas le temps de respondre a toutes vos lettres s neantmoins

ie suis bien aise de vous en aviser la réception et pour vous dire Mon cher
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cousin que j ’ay eü une ordonence de 1200 L pour les fraix des vos voyages

que j ' espere de toucher en peu et que ie remetteroy aussitost au S G o y

ie vous manderoy aussi la response quHl  faudera faire au Comte de fouqre
l

[ =F u g g e r ] .

J ' ay receu la lettre des Messeigneurs [wohl Ammann und Rat von Stadt und Amt

Zug gemeint ] ie vous prie de leurs dire que mon frere [Beat Hein¬

rich Josef  Zurlauben ] m ’assure d ' estre bien disposé mais que l ' équi¬

page qu ’il vienne de faire [ - Beat Heinrich Josef war Gardehptm . - ] pour la

guerre [den Frankreich an der Seite Spaniens im speziellen gegen Oesterreich

führte - ] mérité quelque considération

Vous serez sans doubte surpris d ’apprendre que le Roy [Ludwig  XIV . ] a
2

nommé avant hier au soir [d . h . am 11 . Juni ! ] mon amy [den Maréchal de camp

Franz Lorenz ] G r e d e r et moy pour aller servir en Jtalie avec ordre de

nous y rendre incessement sans quoy ie vous assure que ie me seray fais un

vray plaisir par rapport a vous de passer par la suis [ s ] e , vo [ i ] la une occas-

sion d ’une terrible despense pour moy estant obligé de vendre icy mon équi¬

page qui consistoit en charretre [ ! ] surtout et grands chevaux de carosse qui

ne sont nullement propres pour ce pays la , de faire un nouveau a lion et d ' en

voyer mes chevaux de main qui auront plus de 200 lieux a faire , ce qui me

mette absolument hors d ' estât d ' achever de payer le billiet de if [ Johann Ul¬

rich ] Dorer  de 1823 L pour le present sur lequel j ' ay desia payé mil

livres au £? goy et auquel j ' auray entièrement satisfait sans ma destiné , corn

me la part de . . . dorer ne se monte qu ' environ a douze cent livres , il me

doibt encore mil livres pour le billiet de son fils [ Beat Kaspar Anton ? D o-

r e r ] qui se monte a 2200 L et pour evitter que ie ne luy fasse aussi payer

des interests a mon tour , il deveroit bien payer les 838 L restants pour moy,

ainsi le billiet echeü se trouvera payé , et ie tacheray de faire honneur a

l ' autre dans son temps.

ie vous manderoy le iours de mon départ afin que vous me donniez souvent de

vos nouvelles a Milan et de celles du pays , ie ne doubte point que ma destiné

ne fasse du bruict en suisse . . .

a l ' eguard de la [A n n a Maria ] therese [Zurlauben ] si elle ne

veut point changer , il n ' a qu ’a l ’abandonner.

ie peu vous dire avec vérité que le Roy nous a dit hier a tous les deux [wohl

Greder und Zurlauben gemeint ] des choses très honestes sur nostre destiné . "

1 ) vgl . AH 22/105 bzw . 23/140 2 ) Pinard/Chronologie IV 543 bzw . 455



3 ) s . AH 114 , 83

Original - AH 64 , 400 - 401
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